
SOUTENEZ L’INSERTION
PROFESSIONNELLE DES JEUNES 
ENGAGÉS EN SERVICE CIVIQUE
AVEC LA TAXE D’APPRENTISSAGE



des milliers de jeunes dans le cadre 
d’un Service Civique de 6 à 9 mois 
répondant à des besoins sociaux 
prioritaires, réalisé en équipes de 
jeunes de toutes origines sociales et 
culturelles, de toutes croyances et 
niveaux d’études, pour une année 
de mixité sociale et d’apprentissage 
hors du commun.

À la fois vitrine et laboratoire du Service Civique, 
Unis-Cité mobilise, forme et accompagne

Pourquoi soutenir Unis-Cité ? 
Soutenir Unis-Cité au travers de la taxe d’apprentissage, c’est nous 
donner les moyens d’aider chaque jeune à : 

• Identifier ses compétences
• Mieux se connaître
• Valoriser ses expériences 

15% du temps de Service Civique dédié à la formation et à l’accompagnement 
au projet d’avenir !

Ensemble, proposons-leur un accompagnement renforcé et des 
outils innovants pour leur donner toutes les chances de s’insérer 
professionnellement :
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Profils des jeunes d’Unis-Cité pour la promotion 2020-2021 : 

15%
de jeunes mineurs 

en situation
de décrochage 

scolaire

36%
des jeunes 

ont un niveau
infra-bac

19%
de jeunes habitant 

en quartiers 
prioritaires 

7,3%

de jeunes
en situation 
de handicap

Être utile aux autres autant qu'à soi

93% des jeunes estiment que l’accompagnement d’Unis-Cité leur 
a permis d’identifier et de savoir valoriser leurs compétences 

75%
des jeunes sont en emploi ou en formation 6 mois après leur 
Service Civique, alors qu’ils n’étaient que 29% à l’être avant 
leur année chez Unis-Cité.

82% ont confiance en leur avenir après leur Service Civique 

Des modules
de formation 
au numérique

Des entretiens, 
collectifs et individuels 
tout au long de l’année

Des visites d’entreprises 
et des journées de 
découverte métiers 

Unis-Cité, 
une étape
de vie dont
on ressort
grandi 

3 bonnes raisons de soutenir 
Unis-Cité via votre taxe 
d’apprentissage :  

Soutenir concrètement l’insertion 
professionnelle des jeunes engagés 
pour l’intérêt général

Accompagner 10 000 jeunes engagés 
pour l’intérêt général dans la réussite 
de leur parcours 

Permettre à vos collaborateurs 
de s’engager durablement auprès 
de jeunes engagés en les faisant 
bénéficier de leurs expériences 
et compétences  
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La taxe d’apprentissage 
est un impôt obligatoire 
pour les entreprises : 
donnez-lui du sens en 
la versant à Unis-Cité ! 

“  Moi c’est grâce à Unis-Cité 
que j’ai trouvé ma voie 
et je ne pense pas être 
le premier ni le dernier ” 
Karim, ancien volontaire Unis-Cité 

“  Le Service Civique n’est 
pas une roue de secours, 

c’est un tremplin ” 
Zaineb, ancienne volontaire 
Unis-Cité 

“   Nous sommes fiers de pouvoir accompagner 
Unis-Cité dans le cadre du versement 
de la taxe d’apprentissage car il est important 
pour nous de pouvoir agir en faveur 
de l’inclusion et de la diversité, 
et Unis-Cité est un partenaire clé 
auprès des jeunes 
et des entreprises 
dans ce domaine ”  
Fabienne Gaudy, HR Director FS Continental 
Europe de Capgemini 

“  Le Service Civique 
à Unis-Cité, ça a été 
mon école à moi ”  
Loic, ancien volontaire Unis-Cité 

Des ateliers CV, 
préparation aux 
entretiens etc... 

Des sessions de coaching, 
dont les Tremplins avec 

des professionnels

Du mentorat pour les 
jeunes plus fragilisés 



Mécanisme de la taxe d’apprentissage 

Depuis 2014, Unis-Cité est éligible à percevoir la taxe d’apprentissage au titre des 
activités dérogatoires, sur la partie “ hors-quota ”.

Pour toute question,
n’hésitez pas à contacter 

Justine Schmitt :
jschmitt@uniscite.fr 
T : 01 53 09 35 05

Taxe d’apprentissage = 0,68%
de la masse salariale

Financement de l’apprentissage
87%

Solde d’apprentissage
13%

70%
aux formations initiales

technologiques
et professionnelles

30%
aux organismes spécialisés

dans la promotion
des métiers

est éligible sur cette partie

Pour nous soutenir

Depuis 2020, les entreprises sont 
invitées à verser la taxe directement 
aux associations et structures qu’elles 
souhaitent soutenir. Vous avez 
jusqu’au 31 mai pour verser votre 
taxe d’apprentissage à Unis-Cité :

• Par virement 

•  Par chèque : 
à l’ordre d’Unis-Cité, adressé 
à Unis-Cité, 21 boulevard Ney, 
75018 Paris

Contact :
Justine Schmitt - jschmitt@uniscite.fr

Ils nous ont versé la taxe d’apprentissage en 2021 : 
Amgen - Amundi - Ardian - Arquus Défense - BNP Paribas Banque de 
Détail - BNP Paribas Cardif - Bouygues Immobilier - Caisse d’Epargne 
Auvergne Limousin - Caisse d’Epargne Hauts-de-France - Caisse 
d’Epargne Ile-de-France - Caisse d’Epargne Loire Centre - Capgemini - 
Celgene - Certivéa - Coca-Cola - Crédit Agricole des Savoie - Crédit 
du Nord - Envie 2E - FDJ - Galapagos - Greenflex - Groupe ENTIS - 
Hubspot - Itron Chasseneuil - Itron Meudon - Kering - La Banque 
Postale - La Ruche - LCH Clearnet - L’Oréal - MACIF - Métropole 
Télévisions - Microsoft 1985 France - Microsoft France RESEA - 
Microsoft Engineering - Monoprix - Mutuelle de France Unie - On Ze 
Air - Pianissimo - Pierre et Vacances Center Parcs - RATP - Thomas 
Legrand Consultants - Vandeputte - Vinci Autoroutes 
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